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Privilège--" Copps
( (1540)

J'ai en main la même transcription que celle dont les députés
de l'opposition ont parlé. Nous n'avons pas encore la transcrip-
tion complète de ces délibérations. Je crois qu'elle ne rapporte
que les propos des trois premiers témoins interrogés. Je suis

persuadé qu'une fois que vous aurez parcouru ce document,
vous constaterez, d'après les réponses des témoins, que la réu-
nion du matin visait essentiellement à les mettre au courant

des procédures qui seraient suivies et de la nature de la séance
à laquelle ils seraient convoqués hier après-midi. Beaucoup
d'entre eux ont déclaré n'avoir jamais assisté à une réunion de
comité parlementaire, et ils étaient heureux d'en savoir davan-

tage à ce sujet. Je répète que si vous examinez cette transcrip-
tion, vous verrez, comme tous les députés d'ailleurs, qu'aucun
témoignage n'a été déposé hier qui permette à un député ou à
la Chambre de croire que ce qui s'est passé à cette réunion
aurait pu modifier les réponses que les témoins nous ont don-
nées hier après-midi.

Mme Copps: Qu'en savez-

raison, le bien-fondé de la question de privilège ne repose
sur une présomption suffisante.

L'bon. Herb Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le Prési
le député qui vient de se rasseoir a soutenu que c'éta
comité en question et non à la Chambre de s'occuper de
question. On m'a signalé que quand la question a été sot

net du premier ministre
matin pour en savoir plus
là. Bien que le député ait
serté sur cette question,
réunion du matin, j'appre

ment en mesure ut

une telle
non avis,
ités, sur-
:u matin

-n session plénière.
it que j'ai présenté


